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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Successions et liberalites
Question écrite n° 38236

Texte de la question

M Leonce Deprez demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'economie, des finances et de la
privatisation, charge du budget, si ces services administratifs peuvent envisager de calculer les droits de
succession en fonction de la valeur du patrimoine, non pas au jour du deces, mais au jour ou il a ete mis a la
disposition de l'heritier. En effet, le systeme actuel est fortement penalisant lorsque le patrimoine est compose
de valeurs mobilieres. Ainsi, une personne decedee en aout 1987 institue son neveu comme legataire universel.
Son patrimoine est essentiellement compose de valeurs mobilieres cotees en Bourse d'une valeur, au jour du
deces de 600 000 F Lorsque son neveu a eu la disposition de ce patrimoine, en novembre 1987, sa valeur etait
de l'ordre de 350 000 F, soit quasiment l'equivalent des droits de succession au taux de 55 p 100, qu'il doit
acquitter sur une base de 600 000 F L'administration devrait donc, dans de telles circonstances, calculer les
droits de succession au jour ou l'heritier dispose de son patrimoine.

Texte de la réponse

Reponse. - Les droits de mutation par deces sont percus sur la valeur des biens hereditaires a la date du deces.
Pour eviter de nombreuses difficultes entre les redevables et l'administration, le legislateur a institue des bases
d'evaluation pour quelques biens. Ainsi, comme le rappellent les auteurs des questions, l'article 759 du code
general des impots prevoit que les valeurs mobilieres admises a une cote officielle, le capital servant de base a
la liquidation des droits, est determine par le cours moyen de la bourse au jour de la transmission. Il n'est pas
possible, pour des biens cotes sur un marche, de retenir une date d'evaluation differente de celle du deces. La
modalite particuliere d'estimation prevue a l'article 764 du code deja cite, a laquelle peut toujours etre opposee
la preuve contraire, resulte des difficultes d'appreciation de la valeur des biens en cause, qui ne font pas
toujours l'objet d'un marche actif. Par ailleurs, dans la periode qui suit le deces, le cours des valeurs mobilieres
peut baisser mais aussi augmenter. Il ne peut etre envisage d'adopter des modalites d'evaluation qui prendraient
en consideration le premier phenomene et non le second, ou qui laisseraient aux ayants droit le choix de la date
d'evaluation. Cela etant pour tenir compte des difficultes que peuvent rencontrer les heritiers pour regler les
droits qui leur incombent, la legislation comporte plusieurs mesures qui facilitent leur reglement. En effet,
conformement aux dispositions de l'article 1717 du code general des impots, les heritiers peuvent demander a
beneficier d'un paiement fractionne ou, dans certains cas, differe des droits de succession a la condition de
constituer des garanties. Ainsi le paiement des droits de succession peut etre etale sur une periode de cinq ans
ou de dix ans lorsque les conditions tenant au degre de parante entre le defunt et les heritiers et a la
composition de l'actif hereditaire sont remplies. Il peut egalement etre differe pour les mutations par deces qui
comportent devolution des biens en nue-propriete.
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